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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Structures gouvernementales
Question écrite n° 215

Texte de la question

M Germain Gengenwin attire l'attention de M le Premier ministre sur la necessite de creer un ministere de la
jeunesse et des sports distinct. Il apparait en effet aux yeux des federations et des associations sportives que
l'ecole ne doit pas avoir le monopole de l'education des enfants. Elles rappellent a ce sujet qu'en dehors de leurs
familles, c'est la diversite des lieux d'education qui garantissent a l'enfant et au jeune une education solide et
equilibree, puis ensuite, une bonne insertion sociale et professionnelle. Aussi lui demande-t-il s'il a l'intention
d'instituer un ministere de la jeunesse et des sports, veritable lieu de synthese des problemes de la jeunesse et
de son temps libre.

Texte de la réponse

Reponse. - En reponse a la question de l'honorable parlementaire, le Premier ministre indique que l'existence
d'un secretariat d'Etat a la jeunesse et aux sports assure la prise en compte du souci de synthese evoque dans
la question tandis que son rattachement au ministere de l'education nationale permet que soient apprehendes
dans leur ensemble les problemes de la jeunesse et de son temps libre.
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